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ARRÊTÉ n°  2021-165-DDT du 6 juillet 2021
portant subdélégation de signature de Monsieur Mario CHARRIERE

Directeur départemental des territoires du Cantal à certains de ses collaborateurs pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3 , 5 et 6 du

budget de l’État

Le Directeur départemental des territoires du Cantal,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et  libertés des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34, 

VU  la  loi  d’orientation  n°92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République, 

VU le décret n°92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration,

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

VU le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics, 

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la
délégation de signature des Préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et
en Nouvelle- Calédonie,

VU les décrets n°2012-1246 et 1247 relatifs à la gestion budgétaire et comptable,

VU  le  décret  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  en  date  du  29  juillet  2020  nommant
Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal,

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Direction Départementale 
desTerritoires
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VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  30  juillet  2018  nommant Monsieur  Mario  CHARRIERE
Directeur départemental des territoires du Cantal à compter du 20 août,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1731  du  29  décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Mario  CHARRIERE  Directeur  départemental  des  Territoires  du  Cantal  pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget
de l’État à compter du 1° janvier 2021

ARRETE

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mario CHARRIERE, 
subdélégation de signature est donnée à :

Monsieur Nicolas MEYER, directeur départemental adjoint, à l’effet de signer toute pièce relative 
à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire selon l’ensemble des dispositions prévues 
dans l’arrêté préfectoral susvisé.

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives, subdélégation de signature est 
également donnée aux personnes qui suivent, à l’effet de signer :

 les engagements juridiques hors code des marchés public et les paiements liés à ces 
engagements

 les pièces d’établissement des recettes de toute nature

Monsieur François VERILHAC chef du service Économie Agricole,

Monsieur Pierre VINCHES chef du service Environnement Forêt, Risques Naturels,

Madame Corinne MAFRA cheffe du service Habitat Construction

Monsieur Stéphane LAC, chef du service Connaissances Aménagement  Développement 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un chef de service, subdélégation est donnée à leurs adjoints, 
soit :

Monsieur Christian ROSSIGNOL pour le service Économie Agricole,

Monsieur Martin MESPOULHES pour le service Habitat Construction

Monsieur Benoît JOUVE pour le service Connaissance Aménagement Développement

et aux autres chefs de service nommés ci-dessus, par ordre de disponibilité sur l’ensemble des 
domaines d’activités.

Madame Christine LAJUS, instructeur financement HLM et M. Gilles CHABANON, chef de 
l’unité Habitat Logement, pour le programme 135 afin de procéder dans le système d’information 
« GALION »

• aux propositions de paiement

• aux engagements juridiques hors code des marchés publics

Monsieur Gilles CHABANON, à l’effet de signer pour le programme 135 :
2
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• les certificats pour paiement

En annexe, la liste des agents habilités à utiliser les applications comptables CHORUS

ARTICLE 2 : l’arrêté préfectoral n°  2021-075-DDT du 12 avril 2021 portant subdélégation de 
signature de Monsieur Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires du Cantal à 
certains de ses collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses  
imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’État à certains de ses collaborateurs, est abrogé.

ARTICLE 3 : Le Directeur départemental, les chefs des services de l’Économie Agricole, de 
l’Habitat et de la Construction, de l’Environnement, de la Connaissance de l’Aménagement et 
du Développement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cantal.

Aurillac le 6 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation, 

   Le Directeur départemental des territoires

SIGNE

 Mario CHARRIERE

Annexe à l’arrêté n° 2021-165-DDT du 6 juillet 2021

CHORUS FORMULAIRE SAISISSEUR VALIDEUR

JOUVE Benoît X X

LAGARRIGUE Séverine X X

LASCROUX Sylvie X

LAJUS Christine X

COEUR CHORUS RESTITUTION CONSULTATION

JOUVE Benoît X X

LAGARRIGUE Séverine X X

TAURAN Jean-Michel X

3
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ARRÊTÉ n° 2021-164-DDT du 6 juillet 2021
portant subdélégation de signature de monsieur Mario CHARRIERE, 

directeur départemental des territoires du Cantal 
à certains de ses collaborateurs

Le Directeur départemental des territoires du Cantal

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  et  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2006-975 du 1° août 2006 modifié portant code des marchés publics,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  Préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU  le  décret  de Monsieur  le  Président  de la  République  en  date  du  29  juillet  2020 nommant
Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal,

VU l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  30  juillet  2018  nommant  Monsieur  Mario  CHARRIERE,
Directeur départemental des territoires du Cantal, à compter du 20 août 2018,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2020 – 1726 du 29 décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires du Cantal à compter du 1°
janvier 2021.

ARRÊTE

 
ARTICLE 1 : L’arrêté n° 2021- 074 - DDT du 10 mars 2021 portant subdélégation de signature de
Monsieur Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires du Cantal à certains de ses
collaborateurs, est abrogé.

ARTICLE 2 :  conformément à l'arrêté  préfectoral  n° 2020 – 1726 du 29 décembre 2020 portant
délégation de signature à Monsieur Mario CHARRIERE, Directeur départemental des territoires du
Cantal, subdélégation est donnée aux agents de la direction départementale des Territoires du Cantal
à l'effet de signer les décisions se rapportant aux opérations énumérées dans l'article 1er de l'arrêté
préfectoral susvisé, dans les limites indiquées ci-après :

Direction Départementale 
desTerritoires
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DIRECTION

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Mario CHARRIERE, subdélégation de
signature est donnée à monsieur Nicolas MEYER, directeur départemental des territoires adjoint ,
pour les décisions se rapportant à tous les domaines de la délégation ainsi que les copies conformes
correspondantes.

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE (S.E.A.)

Monsieur François VERILHAC, Chef du S.E.A., ou son intérimaire conformément à l’article 3,
ainsi  qu’à  Monsieur  Christian  ROSSIGNOL adjoint  au  chef  de  service,  pour  les  décisions  se
rapportant aux missions visées à la rubrique 2 (économie agricole) et à la rubrique 8 (aménagement
foncier) de l’arrêté susvisé.

Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  l’effet  de  signer  les  décisions  d’octroi  des
congés  annuels,  jours  RTT,  repos  compensateurs  et  récupérations  des  catégories  A,  B  et  C  et
autorisations d’absence (syndicales – événements familiaux) en ce qui concerne les agents placés
sous leur autorité à :

Monsieur François VERILHAC, chef du S.E.A.

Monsieur Christian ROSSIGNOL, adjoint au chef du SEA

Monsieur Vincent MAZAUD, responsable de l’unité  «foncier et sociétés »

Monsieur Olivier BLANDIN, responsable de l’unité « aides directes »

Madame Madeleine BOYER, responsable de l’unité « installation, modernisation »

SERVICE HABITAT CONSTRUCTION (S.H.C.)

Madame Corinne MAFRA, cheffe du S.H.C., ou son intérimaire conformément à l’article 3, ainsi
qu’à  Monsieur  Martin  MESPOULHES,  adjoint à  la  cheffe  du  S.H.C et  responsable  de  l’unité
« accessibilité  bâtiment  énergie »,  pour  les  décisions  se  rapportant  aux  missions  visées  aux
rubriques 3 (financement du logement), 4 (construction), 5 (urbanisme et droit des sols) de l’arrêté
préfectoral susvisé.

Monsieur Gilles CHABANON, Responsable de l’unité «habitat logement » pour les décisions, les
paiements  et  les  copies  conformes  se  rapportant  aux  missions  afférentes  à  la  rubrique  3
(financement du logement).

Monsieur Martin MESPOULHES, Responsable de l’unité « accessibilité bâtiment énergie » ainsi
qu’en l’absence du chef d’unité, à Monsieur  Roland DELCROS, « référent accessibilité », pour les
actes  et  documents  se  rapportant  aux  missions  afférentes  à  la  rubrique  4.1  (accessibilité  aux
personnes handicapées) suivants :

• Convocations aux réunions de sous-commission départementale d’accessibilité et aux visites
de réception Rapport de présentation des dossiers accessibilité

• Approbation des procès verbaux sur études des dossiers accessibilité Approbation des procès
verbaux suite aux visites de réception accessibilité

Suivant le tableau qui suit, :
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M. Patrick ÉVEILLARD, Responsable de l’unité  «droit des sols » identifié  « A »

Mme Christiane GAILLARD, Cheffe de pôle « fiscalité urbanisme » et ADS – adjointe au chef de
l’unité, identifiée « B »

Aux instructeurs suivants de l’unité UDS ainsi que de la délégation de Mauriac dans le cadre d’une
mission d’entraide, identifiés « C »:

Mme Nadine MÉRY Mme Odile ROUSSIÈS

Mme Marie-José ISOULET M. Grégory GASTAL

M. Sébastien LAJARRIGE

M. Yoann VITTOZ M. Marc FLOTTE
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5 – APPLICATION DU DROIT DES SOLS
                      5.1 – Autorisations de construire, d’occuper le sol, délivrées par le Préfet ou par le Maire

au nom de l’État

Tous les articles auxquels il est fait référence sont 
issus du code de l’urbanisme

Identification de bénéficiaire de la délégation

5.1.1-Certificats d’urbanisme

A) Délivrance des certificats d’urbanisme relevant de 
la compétence du Préfet (art. R.410-11 CU) à 
l’exception des cas où il y a désaccord entre le maire et 
le directeur départemental des territoires (R422-2 e)

B) Lettres ou courriels de consultation des 
gestionnaires de réseaux

Pas de subdélégation au niveau UDS

A, B, C
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5.1.2   - Permis de construire / d’aménager / de démolir et   
Déclarations Préalables
(PC - PA - PD  - DP) :

A) Instruction
• Lettres ou courriels de notification de la liste des 

pièces manquantes en cas de dossier incomplet
(Art. R 423-38 à R 423-41)

• Lettres ou courriels de notification de majoration
ou de prolongation exceptionnelle ou de 
suspension du délai d’instruction 
(Art. R 423-42 à R 423-45)

• Lettres ou courriels de consultation

B) Décisions
• Délivrance du certificat en cas d’autorisation 

tacite (Art. R 424-13 du CU)
• Dérogations aux règles posées en matière 

d’implantation et de volume des constructions 
par les articles R.111-15 à R.111-18 du Code de 
l’Urbanisme.
(Art. R 111-19)

• Décisions prises en application de l’article R 
422-2, sauf en cas de désaccord entre le maire et 
le directeur départemental des territoires (R422-2
e), dans les cas suivants :
◦ Constructions réalisées par l’État, ses 

établissements publics et concessionnaires. 
◦ ouvrages de production, de transport, de 

distribution et de stockage d'énergie,lorsque 
cette énergie n'est pas destinée, 
principalement, à une utilisation directe par 
le demandeur

◦ Installations nucléaires
◦ Travaux soumis à l’autorisation du Ministre 

de la Défense ou chargé des sites ou en cas 
d’évocation par le Ministre chargé de la 
protection de la nature ou par le Ministre 
chargé des monuments historiques et des 
espaces protégés

C) Actes post-autorisations :
• Lettre d’information prévue à l’article. R 462-8, 

préalable à tout récolement

• Décision de contestation de la déclaration 
attestant l’achèvement et la conformité des 
travaux (DAACT)
(Art. R 462-6)

• Mise en demeure de déposer un dossier 
modificatif ou de mettre les travaux en 
conformité avec l'autorisation accordée, en cas 
d’estimation de non-conformité
(Art. R 462-9)

• Attestations certifiant que la conformité n’est pas
contestée (Art. R 462-1)

A, B, C

A, B, C

A, B, C

A, B

A, B

Pas de subdélégation au niveau UDS

A, B

A, B

Pas de subdélégation au niveau UDS

A, B
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5 – APPLICATION DU DROIT DES SOLS
5.2 – Autorisations de construire, d’occuper le sol, délivrées par le maire au nom de la commune ou

par le Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) au nom de l’EPCI

5.2.1 – Avis conforme du Préfet
sur les demandes situées dans :

• les parties des communes non couvertes par une 
carte communale, un PLU ou tout autre 
document en tenant lieu

• les périmètres de mesures de sauvegarde prévus 
par l’article L 424-1 du code de l’urbanisme 
institués à l’initiative d’une personne autre que la
commune (en particulier dans les fuseaux de 
300 m en DUP)

• dans les communes dont le document 
d’urbanisme a été abrogé ou annulé par voie 
juridictionnelle (art. L 422-6 CU)

• dans les communes dont les POS non 
transformés en PLU au 31/12/15 sont devenus 
caducs sans remise en vigueur du document 
antérieur et qui se voient appliquer le RNU à 
compter du 1er janvier 2016 sur les CU / DP / PC/
PA /PD (art L 174-1 du CU)

Art. L 422-5 et L 422-6 

A, B

Pas de subdélégation au niveau UDS

A, B

A, B

5 – APPLICATION DU DROIT DES SOLS
5.3 – Poursuite des infractions

Exercice des attributions dévolues au préfet, prévues aux 
articles suivants du code de l’urbanisme :

• L 480-2 (al 1 et 4) : requête pour interruption de 
travaux ou demande de main-levée auprès des 
juridictions pénales chargées de statuer en 
matière d’infractions au Code de l’urbanisme

• L 480-5 et L. 480-6: Présentation d’observations
écrites et orales devant les juridictions pénales 
chargées de statuer en matière d’infractions au 
Code de l’urbanisme

• L 480-6 (al 3) : 

• L 480-9 (al 1 et 2) : procédures liées à 
l’exécution d’office des travaux de démolitions 
ordonnées par le tribunal, en cas d’inexécution 
de la décision de justice par le bénéficiaire des 
travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière 
du sol. 

A, B

A, B

Pas de subdélégation au niveau UDS

Pas de subdélégation au niveau UDS

Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  l’effet  de  signer  les  décisions  d’octroi  des
congés  annuels,  jours  RTT,  repos  compensateurs  et  récupérations  des  catégories  A,  B  et  C  et
autorisations d’absence (syndicales – événements familiaux) en ce qui concerne les agents placés
sous leur autorité à :

Madame Corinne MAFRA, cheffe du S.H.C.
Monsieur  Martin  MESPOULHES, adjoint à  la  cheffe  du  S.H.C.  et  responsable  de  l'unité
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« accessibilité bâtiment énergie »
Monsieur Gilles CHABANON, responsable de l'unité "habitat logement"
Monsieur Patrick EVEILLARD, responsable de l’unité « droit des sols »
Madame Christiane GAILLARD, par intérim du responsable de l’unité « droit des sols » en son
absence,

SERVICE ENVIRONNEMENT, FORET, RISQUES NATURELS (S.E.F.R.N.) 

Monsieur Pierre VINCHES, Chef du service, ou son intérimaire conformément à l’article 3, pour les
décisions se rapportant aux missions visées à la rubrique 7 (environnement) de l’arrêté préfectoral
susvisé.

Monsieur Pierre VINCHES pour les décisions se rapportant à la rubrique 9 (marchés publics) dans
la limite de 15 000 € HT pour les programmes 113, 181 et fonds Barnier.

Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  l’effet  de  signer  les  décisions  d’octroi  des
congés  annuels,  jours  RTT,  repos  compensateurs  et  récupérations  des  catégories  A,  B  et  C  et
autorisations d’absence (syndicales – événements familiaux) en ce qui concerne les agents placés
sous leur autorité à :

Monsieur Pierre VINCHES, Chef du S.E.F.R.N.
Monsieur Patrick LALO, Responsable de l'unité "nature et biodiversité"
Monsieur Henri VERNE, Responsable de l'unité "eau"
Monsieur Jean-François GARSAULT, Responsable de l'unité "forêt"
Madame Séverine LAGARRIGUE, Responsable de l’unité « risques naturels et nuisances »

Subdélégation de signature est également donnée à Monsieur Patrick LALO, Responsable de l'unité
"nature et biodiversité" pour les décisions se rapportant aux missions visées aux rubriques 7.1 –
Chasse, 7.2 – Faune et flore, 7.3 – Pêche de l’arrêté préfectoral susvisé.

Subdélégation de signature est également donnée à Monsieur Henri VERNE, Responsable de l'unité
"eau" pour les décisions se rapportant aux missions visées à la rubrique 7.4 – Police de l’eau et des
milieux aquatiques de l’arrêté préfectoral susvisé.

Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Jean-François  GARSAULT,
Responsable de l'unité "forêt" pour les décisions se rapportant aux missions visées à la rubrique 7.5
– Forêts de l’arrêté préfectoral susvisé.

Subdélégation de signature est également donnée à Madame Séverine LAGARRIGUE, Responsable
de l'unité "risques naturels et nuisances" pour les décisions se rapportant aux missions visées aux
rubriques  7.6 – Nuisances,  7.7 – Prévention  des  risques,  7.8 – Publicité  de l’arrêté  préfectoral
susvisé.

SERVICE CONNAISSANCE AMÉNAGEMENT ET DEVELOPPEMENT (S.C.A.D.)

Monsieur Stéphane LAC, Chef du service (ou son intérimaire conformément à l’article 3), ainsi
qu’à Monsieur  Benoit  JOUVE adjoint  au chef de service,  pour  les décisions se rapportant  aux
missions  visées  aux  rubriques  6  (urbanisme  et  planification)  et  10.1  (ingénierie  publique  –
ingénierie de solidarité) de l’arrêté préfectoral susvisé.

Monsieur Stéphane LAC pour les décisions se rapportant à la rubrique 9 (marchés publics) dans la
limite de 15 000€ HT pour les programmes 113 et 135.
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Monsieur Philippe JEAN, Responsable de la délégation de Mauriac,

Monsieur  Rémi SAUMET, Responsable de la délégation de Saint-Flour,

pour les décisions et les copies conformes visées à la rubrique 9 (marchés publics), dans la limite
d’un montant de 1 000 € HT.

Subdélégation  de  signature  est  également  donnée  à  l’effet  de  signer  les  décisions  d’octroi  des
congés  annuels,  jours  RTT,  repos  compensateurs  et  récupérations  des  catégories  A,  B  et  C  et
autorisations d’absence (syndicales – événements familiaux) en ce qui concerne les agents placés
sous leur autorité à :

Monsieur Stéphane LAC, Chef du service

Monsieur Benoit JOUVE, adjoint à la Cheffe du S.C.A.D.

Monsieur Olivier WEBER, responsable de l’unité « connaissance observation »

Monsieur Vincent FILLION, responsable du Pôle Politiques Territoriales

Madame Anaïs WAGNER, responsable de l’unité Planification Aménagement Déplacement

Madame Dominique DELANNES, responsable de la délégation d’Aurillac

Monsieur Philippe JEAN, responsable de la délégation de Mauriac

Monsieur Rémi SAUMET, responsable de la délégation de Saint-Flour

Monsieur Julien ROHART, responsable de la mission Transition Énergétique et  Développement
Durable

ARTICLE 3 : L’intérim des Chefs de service (S.E.A., S.H.C., S.E.F.R.N. et S.C.A.D.) est assuré
par leur adjoint ou par un autre chef de service, c’est-à-dire par  Monsieur François VERILHAC,
Monsieur Christian ROSSIGNOL (Adjoint au chef de SEA), Madame Corinne MAFRA, Monsieur
Martin  MESPOULHES  (adjoint à  la  cheffe  du  SHC),  Monsieur  Pierre  VINCHES,  Monsieur
Stéphane LAC, Monsieur Benoît JOUVE (Adjoint au chef du S.C.A.D.). L’intérimaire bénéficie
des subdélégations de signature du chef de service titulaire pendant la durée de l’intérim.

ARTICLE 4 : Le Directeur départemental, le chef du Service de l’Économie Agricole, la Cheffe du
Service de l’Habitat et de la Construction, le Chef du Service de l’Environnement, de la Forêt et des
Risques  Naturels,  et  le  Chef  du  Service  de  la  Connaissance,  de  l’Aménagement  et  du
Développement de la direction départementale des Territoires du Cantal sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cantal.

Aurillac le 06/07/2021

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des Territoires du Cantal

           SIGNE

Mario CHARRIERE
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ARRETE RECTORAL DU 1er JUILLET 2021 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU 

SECRETAIRE GENERAL DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND ET AUX SECRETAIRES 
GENERAUX ADJOINTS 

 
 
 
 

VU le Code de l'Education, notamment les articles D 222-20, D 222-35 et R 222-19 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 30 septembre 2019 nommant M. Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er 
octobre 2019 au 30 septembre 2023 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 8 août 2017, nommant Mme Béatrice CLÉMENT dans l’emploi 
d’adjointe au secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 
ans, du 1er septembre 2017 au 31 août 2021 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 3 juin 2021 nommant Mme Peggy VOISSE dans l’emploi d’adjointe au 
secrétaire général d’académie de Clermont-Ferrand, directrice des ressources humaines, pour une 
première période de 4 ans, soit du 1er juillet 2021 au 30 juin 2025 ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 

 

Article 1er: 

 

Délégation de signature est donnée à M. Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l'académie de Clermont-
Ferrand, à l'effet de signer toutes mesures dans le cadre de ses attributions et compétences. 
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Article 2 : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tanguy CAVÉ, la même délégation de signature est donnée 
à : 

 

- Mme Béatrice CLEMENT, secrétaire générale adjointe, Directrice de la Performance et de la 
Modernisation de l’Action Publique ; 

    - Mme Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe, Directrice des Ressources Humaines ; 

 

Article 3 :  

 

Les dispositions de l’arrêté du 24 octobre 2019 (2019/2020-SG-01) sont abrogées. 

 

Article 4 :  

 

Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 

 
 
 
  Le 1er juillet 2021, 
 
  Le Recteur de l’Académie, 
 

                     SIGNÉ 
 
   Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 2 JUILLET 2021  PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES SERVIS 

AUX PERSONNELS DU SECOND DEGRE 

 

 

VU le Code de l’Education ;  

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;  

 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l'arrêté rectoral n°2020/2021-SG-01 du 1er juillet 2021 portant délégation de signature au 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand et aux Secrétaires Généraux Adjoints ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2020-170 du 03 juillet 2020 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
portant délégation de signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie, en tant que 
responsable de budget opérationnel (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 

 

Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux 
opérations de rémunération des fonctionnaires et agents de l'Etat, à :  

 

- Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l'Académie de Clermont-Ferrand ;  
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale adjointe de l'académie, Directrice des ressources 
humaines ;  
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a) à la Coordonnatrice académique paye pour l’enseignement public et privé : 
 

- Madame Christine VINCENT-LAMOINE 

 

b) personnes ci-dessous désignées : 

 

Pour la Direction des Ressources Humaines : 

 

 Division des personnels enseignants 

 

- Madame Valérie LIONNE, Cheffe de division 

- Madame Sandy BURNOL, Cheffe de division 

- Monsieur Karim BENHARA, Chef de division 

 
 Division de l'Enseignement Privé  

 
- Madame Christine FAUCHON, Cheffe de division 
- Monsieur Pierre BOISSEAU, Adjoint à la cheffe de la division 

 

et, dans leur domaine de compétence aux agents suivants : 

 

Pour les enseignants, personnels d'éducation et d'orientation : 

  

-  Madame Sandrine SALGADO 

-  Madame Valérie MEULNET 

-  Madame Aurélie FARGET, Adjointe à la cheffe de la division, Chef de bureau DPE1 

-  Madame Stéphanie PRUNELLE 

-  Madame Isabelle BOUCHON 

-  Madame Marina RIBAS 

-  Madame Morgane BECKER 

-  Madame Raquel SANTOS 

-  Madame Myriam CHAUSSINAND 

-  Madame Sandra IGON 

-  Madame Elodie DECOURTEIX  

-  Madame Isabelle GARCIA 

 

 

-  Monsieur Olivier TARRAGNAT 

-  Madame Caroline BAQUIER 

- Madame Sabine MAFFRE 

 

Pour les maîtres auxiliaires, les professeurs non titulaires : 

 

  - Madame Gwladys RAGON, Adjointe à la cheffe de division, Chef de bureau DPE2 

- Madame Aurélie MAZEROLLE 

- Madame Marie-Hélène GARZO 

- Monsieur Christophe ALLEGRE 
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- Madame Chantal COUTANT 

- Monsieur Sylvain MEILHEURET 

- Madame Helen LEGUILLON 

 

Pour les assistants étrangers : 

 

     -  Madame Gwladys RAGON, Adjointe à la cheffe de division, Cheffe de bureau DPE2 

-  Madame Marie-Hélène GARZO 

 

Pour les personnels d’inspection et de direction : 

 

-  Monsieur Jean-Patrick POUZAT 

 

Pour les personnels d’inspection : 

 

-  Madame Elodie JOLY 

 

Pour les personnels enseignants, d'éducation, de documentation du second degré relevant de la 
division de l'enseignement privé : 

 

 -  Monsieur Pierre BOISSEAU 

 -  Madame Marie-Claire RAPP 

 -  Madame Anne FRACHE 

 -  Madame Chantal DELOUCHE - ROUSSET 

 -  Madame Zohra BENARIF 

 -  Madame Silvina FERREIRA 

 -  Madame Cécile GARNIER 

 -  Madame Stéphanie LEYRELOUP 

 -  Madame Véronique DUMAS 

       -  Madame Martine RODRIGUEZ DE LA TORRE 

 

Pour les personnels Ingénieurs, Administratifs, Techniques, de Santé et de Services (ATSS) : 

 

 -  Madame Elodie JOLY 

 -  Madame Julie FAURE 

 -  Monsieur Thierry SABATER 

 -  Madame Catherine MAURIES 

 -  Madame Aurélie TIXIER 

 -  Madame Agnès COSTE  

 -  Madame Elodie MARONNE 

 -  Madame Edith CHIESURA 

 

Pour la coordination paye : 

 

 - Madame Sandra OGHARD  

 - Madame Carole MARGOT 
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Pour les allocations pour perte d’emploi : 
 
 - Madame Sylvie VAN DER ZON 

 

Pour les personnels Ingénieurs, techniques de recherche et de formation (ITRF) : 

 

 - Madame Aurélie TIXIER 

 

Au titre des missions du correspondant handicap : 

- Madame Sonia TOUATI 

 

Article 2:  

 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 13 octobre 2020 portant subdélégation de signature en matière 
de traitements, salaires et accessoires servis aux personnels du second degré (n°2020/2021-DEL-
SAL-n°01) sont abrogées. 

 

Article 3 

 

Le Secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme. 

 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNÉ 

 

Karim BENMILOUD                                       
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ARRETE RECTORAL DU 2 JUILLET 2021 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A 
CERTAINS PERSONNELS DU RECTORAT EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

VU le Code de l'Education ; notamment ses articles D 222-27, R442-33, R 914-1 et suivants (personnels 
des établissements d'enseignement privés) D 336-49 à D 336-58 (diplôme de technicien breveté), D 
337-49 (règlement général des Brevets d’Etudes Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education 
Nationale), D 334-2 à D 334-21 (règlement général du baccalauréat général), D 336-1 à D 336-94 
(règlement général du baccalauréat technologique), D 337-22 (Certificat d’Aptitude Professionnelle), D 
337-51 à D 337-171 (règlement général du baccalauréat professionnel), D 337-95 à D 337-124 
(règlement général des Brevets professionnels), D 643-1 et suivants (brevet de technicien supérieur) ; 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et ses 
textes d’application ; 

 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat et ses textes d’application ; 
 
VU le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses d’internat des lycées et 
collèges ; 
 
VU le décret n°62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux maîtres auxiliaires 
des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes et techniques et des collèges 
d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation physique relevant du Haut-Commissariat à la 
jeunesse et aux sports, et sa circulaire d’application du 12 avril 1963 ; 

 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de 
la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux et de 
certains organismes conventionnés ; 

 

VU le décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
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occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n° 2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 83-1033 du 3 décembre 1983 
portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions 
applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux Recteurs 
d’Académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et 
des professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en matière de gestion 
des personnels d’encadrement ; 
 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 
gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics 
relevant du ministère chargé de l’Education nationale; 

 

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l’Education Nationale aux 
Recteurs d’Académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l'enseignement du second degré, 

 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 
personnels des services extérieurs du Ministère de l’Education Nationale ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté rectoral n°2020/2021-SG-01 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de signature à M. 
Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand, à Mme Béatrice CLÉMENT, 
secrétaire générale adjointe de l'académie, à Mme Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de 
l'académie ; 

 
  

Article 1er : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de 
Clermont-Ferrand, de Mme Béatrice CLÉMENT, secrétaire générale adjointe de l’académie, de Mme 
Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de l'académie, la délégation de signature qui leur est 
conférée par l’arrêté n°2020/2021-SG-01 du 1er juillet 2021 sera exercée par les chefs de division, de 
service et personnels ci-dessous désignés, dans les domaines de compétence limitativement énumérés 
: 

 

Direction des Ressources Humaines 

 

Madame Valérie LIONNE 
Cheffe de la Division des Personnels 

Enseignants 
 

Et en cas d’empêchement de Mme 
Valérie LIONNE 

 
Madame Aurélie FARGET 

Adjointe à la Cheffe de la Division des 
Personnels Enseignants,  

Chef du bureau DPE1 

 
-Procès-verbaux d’installation 
-Arrêtés de remplacement de personnel 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement 
de résidence 
-Etats de liquidation de vacations 
-Autorisation et refus de cumul 
-Etats de services pour l’admission à 
concourir et l’admission à la retraite. 
-Certificats d’exercice 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de sécurité 
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Madame Gwladys RAGON 

Adjointe à la Cheffe de la Division des 
Personnels Enseignants, 
 Chef du bureau DPE2 

sociale (personnels non titulaires) 
-Attestations destinées à Pôle emploi 
-Demandes d'immatriculation des 
assistants étrangers pour les langues 
vivantes 
 

En cas d’empêchement de Madame 
VOISSE 

 

Madame Valérie LIONNE 
 

Et en cas d’empêchement de Mme 
Valérie LIONNE 

 
Madame Aurélie FARGET 
Madame Gwladys RAGON 

 

 
 
 
 
 -Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires enseignants 
-Retenues sur traitement 
-Convocations aux CAPA 
 

 

Monsieur Karim BENHARA 

Chef de Division des prestations et des 
pensions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur 

BENHARA 

 

Sylvie VAN DER ZON 

 

Catherine RODDE 

- Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

- Imprimés de liaison 

- Historique des droits et attestations 

- Etats des sommes dues au titre des 
allocations de retour à l’emploi (trop 
perçus) 

- Etats authentifiés des services pour 
validation 

- Certificats d’exercice 

- Décisions d'octroi et de refus de congés 
pour accident de service et du travail 

- Décisions d'attribution des aides, des 
prêts et des prestations liées à l'Action 
sociale 

- Octroi ou refus de prise en charge des 
prestations en nature (frais médicaux et 
pharmaceutiques) 

- Affiliations rétroactives 

- Attestations et courriers de droits à 
l’allocation vieillesse des parents au foyer 

- Liaisons inter-régimes 

 

- Décisions de refus d’allocation de retour 
à l’emploi 

- Imprimés de liaison 
- Historiques des droits et attestations 
- Etats des sommes dues au titre de l’ARE 

(trop perçus) 
- Affiliations rétroactives 
- Liaisons inter-régimes 

 
 

Madame Sandy BURNOL 
Cheffe de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et 

 
- Procès-verbaux d'installation 
- Extrait d'arrêtés de mutation des 
personnels ATSS 
- Arrêtés d'admission et de refus au 
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de Services 
 
 
 
 
 
 
 

En cas d’empêchement de Mme 
VOISSE 

 
 

bénéfice du remboursement des frais de 
changement de résidence 
- Attestations de salaire destinées à Pôle 
emploi 
- Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de maladie, 
maternité 
 

 - Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires administratifs 
- Retenues sur traitement 
- Convocations aux CAPA 

Madame Christine FAUCHON 

Cheffe de la Division de 
l’enseignement privé 

 

 

 

 

 

Monsieur Pierre BOISSEAU 

Adjoint à la cheffe de la Division de 
l’enseignement privé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Arrêtés de suppléance et de 
remplacement 

- Arrêtés d’admission et de refus 
d’admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement 
de résidence 

- Retenues sur traitement 

- Etats des services 

- Autorisations et refus d’autorisation 
d’absence pour formation des enseignants 
du privé 

- Etats de grève 

- Autorisations et refus d’autorisation 
d’enseigner dans l’enseignement 
supérieur 

- Décisions d’octroi et décision de refus 
d’octroi des CLM et CLD 
- Décisions d’octroi et décisions de refus 
d’octroi des temps partiels thérapeutiques 

- Autorisations et refus d’autorisation de 
cumul d’activité 

 
Division des examens et concours 

 

Madame Anne-Catherine HARNOIS  

Cheffe de la Division des examens et 
concours 

 

 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des 
examens déconcentrés au niveau académique; 
ainsi que les relevés, attestations, ampliations 
et certificats concernant les examens et 
concours déconcentrés au niveau académique, 
y compris les décisions de dérogation 
concernant les inscriptions au(x) :  
  *baccalauréat général, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *baccalauréat technologique, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise   comptable,  
  *certificats d'aptitude professionnelle,  
  *brevets des études professionnelles, 
  *diplôme national du brevet, 
  *certificat de formation générale, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
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  *certificat de préposé au tir, 
  *certification en langue, 
  *concours général des lycées, 
  *concours général des métiers, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme de compétence en langue, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
spectacle, 
  *diplôme d’expert automobile, 
  *diplômes et brevets de technicien, 
  *diplômes de l’enseignement spécialisé, 
  *épreuves anticipées, 
  *épreuves relevant de l’éducation physique et 
sportive, 
  *mentions complémentaires niveau 3, 
  *mentions complémentaires niveau 4, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences,  
  * diplômes des métiers d’art. 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Tous les actes relatifs à l’organisation des 
concours déconcentrés au niveau académique, 
ainsi que les relevés, attestations, ampliations 
et certificats concernant les concours 
déconcentrés au niveau académique, y compris 
les décisions de dérogation concernant les 
inscriptions : 
  *aux concours de recrutement des personnels 
enseignants des premier et second degrés. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels ATSS. 
- Décisions de recevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
- Décisions d’irrecevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
*Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 
Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
*Certificat Professionnel de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de 
Formateur Académique (CAFFA) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles 
Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification 
complémentaire dans l’un des 4 domaines 
suivants : 
 *Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire 
de l’art et théâtre) 
 *Enseignement en langue étrangère dans une 
discipline non linguistique – DNL (allemand, 
anglais, espagnol et italien) 
 *Français Langue Seconde 
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 *Langue des Signes Française 
 

 
Monsieur Alexandre PARABERE 

Chef du bureau des baccalauréats 
général et technologique et de l’éducation 

physique et sportive des examens de 
l’enseignement scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  *baccalauréat général,  
  *baccalauréat technologique, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences  
  *éducation physique et sportive des examens 

de l’enseignement scolaire. 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Certificats de fin d’études secondaires. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestations de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décisions d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
 
Education Physique et Sportive : 
- Convocations des commissions de validation 
des structures. 
- Convocations des candidats. 
- Convocations des jurys. 
- Attestations de présence des candidats. 
 

 

Madame Nicole MARTIN 

Cheffe du bureau du brevet de 
technicien supérieur, des diplômes 
comptables supérieurs, du diplôme 
national du brevet et du certificat de 

formation générale 

 

  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise comptable, 
  *diplôme national du brevet,  
  * certificat de formation générale, 
  * diplôme des métiers d’art, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme d’expert automobile 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décisions d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
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Madame Fabienne PEYRONNET 

Cheffe du bureau des examens 
professionnels niveaux 3 et 4  

(dont le baccalauréat professionnel) 

 

  *certificat d’aptitude professionnelle, 
  *brevet d’études professionnelles, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *mention complémentaire niveau 3, 
  *mention complémentaire niveau 4, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
   spectacle, 
  *concours général des métiers, 
   *certification en langue : 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite aux examens. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décision d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
 

 

Madame Catherine COMPTE 

Cheffe du bureau des concours 
enseignants et administratifs 

 

 
- Décisions de dérogation (demande de 
changement de centre d'écrit) concernant les 
concours de recrutement des personnels 
enseignants du premier et du second degrés. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels Administratifs 
ATSS. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces concours. 
- Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant la 
certification complémentaire aux enseignants 
des premier et second degrés. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions au(x) : 
  *concours général des lycées, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
  *diplômes de l’éducation spécialisée, 
  *diplôme de compétence en langue. 
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- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Convocations et attestations de présences 
des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de « services faits ». 
- Consignes et documents relatifs à 
l’inscription, l’organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibérations. 
- Décision d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
* Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 
Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
* Certificat Professionnel de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de 
Formateur Académique (CAFFA) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles 
Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification 
complémentaire dans l’un des 4 domaines 
suivants : 
*Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de 
l’art et théâtre) 
*Enseignement en langue étrangère dans une 
discipline non linguistique – DNL (allemand, 
anglais, espagnol et italien) 
*Français Langue Seconde 
*Langue des Signes Française 

 

Service académique de l'école inclusive 

 
  Madame Marie-Line PAULET-RAFAITIN 

Responsable du Service académique 
de l’école inclusive  

 

 

 

 

- Conventions de mise à disposition de 
matériels adaptés pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers  

- Conventions d’accueil de stagiaires 
auprès de la médiatrice de Mayotte 
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Service des Affaires Juridiques 

 

Madame Marie-Antoine TAREAU 

Cheffe du Service des Affaires 
Juridiques  

 

En cas d’absence du Recteur, du 
Secrétaire Général, des Adjoints au 

Secrétaire Général et de Madame 
TAREAU  

 

Madame Lynda JONNON 

 

- Mémoires en défense 

- Toutes correspondances adressées aux 
juridictions 

- Réponses aux demandes émanant de la 
Direction des Affaires Juridiques du 
Ministère de l'Education nationale, de 
l'agent judiciaire de l’Etat  

 

- Mémoires en défense 

 

 

Article 2 : 

 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 13 octobre 2020 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale (n°2020/2021- DEL-ADM-n°01), et celles 
de l’arrêté rectoral du 8 mars 2021 (DEC-n°2021-141) modifiant l’arrêté du 13 octobre 2020 précité, 
sont abrogées. 

 

Article 3 : 

 

Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 

 

Le Recteur de l'académie 

 

SIGNÉ 

 

 

Karim BENMILOUD 
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Rectorat 
Secrétariat général 
Service des Affaires Juridiques 
 
N° 2021/02 
 
Affaire suivie par :  
Maryline CHAMBEL 
Tél : 04 73 99 33 49 
Mél : ce.saj@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 

 

 
Arrêté rectoral n°2021/02 du 2 juillet 2021 

relatif à la subdélégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education 

nationale 
 
 

Le Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND 
 

 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 ; 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription 
des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 
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VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence ; 
 
VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l'arrêté en date du 30 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er octobre 2019 
au 30 septembre 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement et classement de Madame 
Béatrice CLÉMENT dans l’emploi d’adjointe au Secrétaire général d’académie, Directeur de la prospective, de 
l’organisation scolaire, du pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de quatre ans, du 01/09/2017 au 31/08/2021 ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de Recteur de 
l'Académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté n°2021-62 du 12 février 2021 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie ; 

 
VU l’arrêté rectoral n°2020/01 du 27 novembre 2020 relatif à la subdélégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education nationale 
 
 
Article 1er : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, subdélégation de 
signature est donnée aux personnels désignés ci-dessous à l'effet de signer toutes pièces concernant 
l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de dépenses ainsi que la réalisation des 
opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education nationale, et Ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie dans la limite des articles 5, 6,7,8, 9,10 de 
l’arrêté préfectoral susvisé.  
 
- Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l’Académie ; 
 
 
Article 2 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand et de Monsieur Tanguy 
CAVÉ la subdélégation de signature définie à l’article 1er est accordée à :  
 
- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de l’académie, Directrice de la Performance et de 
la Modernisation de l’Action Publique ; 
 
 
Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de signer toutes pièces concernant l'engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de 
dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education 
nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie 
dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
 
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources Humaines, en matière 
d’aides et secours, accidents du travail et rentes, sans restriction de BOP  
 
- Monsieur Karim BENHARA, Chef de la Division des Prestations et des Pensions, sans restriction de BOP  

 
- Madame Marie-Antoine TAREAU, Cheffe du Service des Affaires Juridiques, pour le programme 0214 action 25 
 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD, Chef de la Division des affaires financières, Direction de la Performance et 
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de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Julien BLANC, Chef de la Division de la modernisation et des affaires générales, Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Alain CHASSANG, Directeur régional académique adjoint, Direction régionale académique de 
l'immobilier, pour ce qui concerne les BOPA 150 action 14, 214 action 8.3, 231, 362, et 723 
 
- Madame Nathalie SANSOT, Adjointe au Chef de la division des affaires financières, Direction de la Performance 
et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Hélène BERNARD, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Mireille DELMAS, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Christophe RAPP, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Sandrine LESUEUR, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
 
 
Article 4 : Constatation du service fait 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
constater le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP 

DRAI 

ANDANSON Pascale 

0150 

0214 

0231 

0362 

0723 CHASSANG Alain 

DAF 

DELMAS Mireille 
 

0139 

0140 

0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNIGAUD Emmanuel 

SANSOT Nathalie 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 
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DMAG 

BLANC Julien 
0140 

0141 

0163 

0214 

0219 

0230 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNARD Hélène 

GIRAUDON Josiane 

AMBLARD Manon  

EPLE 
RASTOUL Coralie 

SIBIAUD Laurence 

0139 

0140 

0141 

0214 

0230 

0231 

0363 

0364 

  Service des Affaires Juridiques 

JONNON Lynda 

0214 

CHAMBEL Maryline 

DRH 
Division des Prestations et 
des Pensions 

BAUDRIER Anne 

0139 

0141 

0214 

0230 

SIERRA Marie-Antoinette 

VAN DER ZON Sylvie 

CHABAUD Christine 
0230 

0231 

 
 
Article 5 : Certification de service fait 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
certifier le service fait :  
 
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP DAF DELMAS Mireille 
0139 

0140 
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BERNIGAUD Emmanuel 
0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

SANSOT Nathalie 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

 
 
Article 6 : Recettes  
 
Subdélégation de signature est donnée à : 
 
- Madame Janick MERCERON, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
 
pour ce qui concerne : 
 
        * le rattachement des charges et des produits à l'exercice précédent ; 
        * l'établissement des titres de perception (recettes non fiscales) ; 
        * le rétablissement des crédits. 
 
 
Article 7 :  
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral n°2021/01 du 5 mars 2021 sont abrogées. 
 
Article 8 : 
 
Le Secrétaire Général de l’académie, les chefs de services concernés, Monsieur le Directeur Départemental des 
Finances Publiques du département du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 
 
 

Le Recteur de l'académie, 
 

SIGNÉ 
 
 

Karim BENMILOUD 
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